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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

 

 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise  

en œuvre 

E.1 Le projet d’établissement transmis 
ne fait pas mention d’une 
consultation au préalable du CVS ou 
autre forme de participation comme 
mentionné dans l’article L. 311-8 du 
CASF. 

 

Pre 1 
Mettre à jour le projet d’établissement en ce qui 
concerne les dates de présentation et de validation par 
le CVS. 

➢ Prévue à l’ordre du jour du CVS qui se 
tiendra le 11 juillet 2024. 

 

 

3 mois  

 

E.2 La commission de coordination 
gériatrique n’est pas mise en place, 
contrairement aux dispositions de 
l’article D. 312-158 3° du CASF. 

Pre 2 
Mettre en place la commission de coordination 
gériatrique et la réunir selon la périodicité 
règlementaire. 

➢ Se fera le 26 septembre 2024. 

 

 

6 mois 

E.3 Le règlement de fonctionnement est 
incomplet. Il manque certaines 
informations pratiques à destination 
des résidents et de leurs familles 
conformément aux attendus de 
l’article R-311-35 du CASF. 

 

Pre 3 Mettre à jour le règlement de fonctionnement.  Levée 

Règlement de fonctionnement 
mis à jour transmis. 
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E.4 Le temps de travail en équivalent 
temps plein du médecin 
coordonnateur contrevient aux 
dispositions de l’article D. 312 -156 
du CASF. 

Pre 4 Lors du prochain recrutement, prévoir le temps de 
travail du médecin coordonnateur, afin de l’adapter au 
nombre de résidents de l’établissement (0,4 ETP 
attendu pour 53 résidents). 

Au prochain recrutement 
MEDEC 

E.5 Il n’existe pas de convention avec 
les médecins libéraux intervenant 
auprès des résidents contrairement 
à l’article L314-12 du CASF. 

Pre 5 Formaliser les conventions et les proposer à la 
signature des intervenants libéraux concernés. 

 

➢ En cours de finalisation. 

3 mois 

E.6 Le rapport d’activité médicale de 
l’année 2022 n’a pas été soumis, 
contrairement aux dispositions de 
l’article D312-158-10° du CASF, pour 
avis à la commission de 
coordination gériatrique puisque 
celle-ci n’est pas en place. 

 

Pre 6 Soumettre le rapport d’activité médicale 2022 à l’avis 
de la commission de coordination gériatrique. 

➢ Programmée le 26/09/2024. 

6 mois 

E.7 
Aucun pharmacien référent n’a été 
désigné pour l’établissement, 
contrairement aux dispositions de 
l’article L. 5126-10 II du CSP. 

 

Pre 7 Désigner au sein de la pharmacie dispensatrice des 
médicaments le pharmacien référent, à travers une 
convention. 

➢ La convention va faire l’objet d’une 
actualisation. 

3 mois  

E.8 Des postes d’aides-soignantes, qui 
nécessitent d’être diplômés, sont 
occupés par des agents de soins, 
contrairement aux dispositions de 
l’article L. 312-1 II du CASF. 

 

Pre 8 Pour les agents de soins, justifier d’une démarche de 
qualification en cours.  

A défaut, inscrire les agents faisant fonction d’aides-
soignants dans un parcours de formation pour obtenir 
le diplôme d’aide-soignant. 

➢ Attestation attendue pour l’agent de soin en 
cours de VAE. 

6 mois 
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Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation Délai de mise en œuvre 

R.1 Des réunions de direction sont 
organisées, toutefois, elles ne sont 
pas formalisées dans un compte-
rendu. 

Rec 1 Réaliser des comptes-rendus systématiques des 
réunions du comité de direction. 

 

Levée 

 

L’établissement a informé que les 
Comités de Direction 

d’établissement font l’objet de 
compte rendu sur un cahier dédié. 
Ils seront désormais réalisés sur 
la trame fournie par la Fondation 

(trame transmise). 

R.2 
Le nombre de chutes du groupe de 
personnes âgées observées la nuit 
présente un taux de 55% en 2021 et 
un taux plus élevé, soit 63 % en 
2022. Aucune analyse des causes 
profondes de ces chutes n’a été 
présentée. 

 

Rec 2 Transmettre les informations relatives à cette 
augmentation du taux de chutes, notamment l’analyse 
des causes profondes. 

Levée 

Informations transmises 

(l’établissement accueillait 

notamment un résident qui chutait 

beaucoup ayant un effet majorant 

sur le taux de chute). 

 

 

R.3 Le RAMA ne comporte pas de 
signature conjointe du médecin 
coordonnateur et du directeur. 

 

Rec 3 Signer conjointement le rapport (médecin 
coordonnateur/direction). 

Levée 

L’établissement a déclaré que le 

RAMA est signé conjointement 

par le Directeur et le Médecin 

Coordonnateur. 

R.4 Le RAMA produit est incomplet au 
regard de ce qui est attendu. 

 

Rec 4 Revoir le prochain RAMA en conséquence afin qu’il 
remplisse sa mission d’amélioration des soins. 

➢ Le RAMA 2023 va être complété afin de 
remplir sa mission d’amélioration des soins. 

 

6 mois 



Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30  

   6 / 7 
   

R.5 L’infirmière coordinatrice ne 
dispose pas de formation 
d’encadrement spécifique. 

Rec 5 Inscrire l’IDEC à une formation d’encadrement dans les 
meilleurs délais. 

➢ Va déposer une demande de financement 
dans le cadre du CLACT 2024 pour la 
formation de l’IDEC « Améliorer ses 
pratiques managériales ». 

3 mois 

R.6 La convention établie entre 
l'EHPAD et l'officine dispensatrice 
datée du 20/04/2015, n’est plus à 
jour. Le pharmacien titulaire de la 
Pharmacie Sainte Thérèse à 
VILLERS LES NANCY n’est plus 
celui indiqué dans la convention.  

Rec 6 Mettre à jour la convention de partenariat avec l’officine 
dispensatrice.  

➢ La convention va faire l’objet d’une 
actualisation. 

3 mois 

R.7 L'établissement ne procède pas à 
l'analyse approfondie des 
événements indésirables dans le 
cadre d’une démarche de type 
retour d'expérience (RETEX). 

Rec 7 Organiser des RETEX afin d’éviter que des évènements 
indésirables ne se reproduisent dans une démarche 
d’amélioration continue de la qualité.    

Levée 

L’établissement a déclaré que 

« L’analyse des causes est 

réalisée et elle est tracée dans le 

suivi de l’EI sur AGEVAL. Les 

grandes étapes d’un RETEX sont 

donc réalisées (collecte des 

données, analyse collective des 

données, suivi/rapport réalisé, 

mise en œuvre de 

l’action/programmation d’action si 

nécessaire ». 

 R.8 
Le plan d’actions de l’amélioration 
continue de la qualité de la prise en 
charge et des prestations transmis 
ne permet pas de savoir s’il a fait 
l’objet d’une mise à jour. 

Rec 8 Apporter l’information sur la mise à jour du plan d’action, 
le cas échéant, mettre à jour le plan d’action, 
notamment l’amélioration continue de la qualité, le dater 
et prévoir un suivi de celui-ci. 

➢ Va faire l’objet d’une mise à jour. 

 

 

3 mois 
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R.9 Le personnel infirmier présente un 
taux d’absentéisme de 23,74 %. 

Rec 9 Apporter les explications sur ce point. Levée  

Explications apportées. 

R.10 Les plannings des aides-
soignants(es) recensent 9 
personnels de jour et 5 de nuits qui 
sont non répertoriés dans le 
tableau récapitulatif RH. 

Rec 10 Apporter les justifications sur ce point.  Levée 

Justifications apportées (présence 
d’intérimaires non répertoriés sur 

le tableau RH transmis). 

R.11 La nuit du 08/10/2023 n’est 
couverte que par un agent de 
service logistique et un agent de 
soins (personnel non soignant). 
Aussi, le planning des agents de 
service logistique recence deux 
personnels non répertoriés dans le 
tableau récapitulatif RH. 

 

Rec 11 Sécuriser l'organisation du travail de nuit, par la mise 
en place d'une équipe de 2 personnels de nuit, dont au 
moins une AS. 

Apporter les justifications sur les deux personnels non 
répertoriés dans le tableau récapitulatif RH. 

 

Levée 

La seule Agent de Soin exerçant 
dans l’établissement est 

actuellement en VAE (livret 2 en 
cours) (référé E.8). 

Justifications apportées  
(Référé R.10) 

R.12 L’établissement n’a pas transmis 
les plans de formation interne et 
externe N-1 réalisés. 

Rec 12 Transmettre les plans de formation interne et externe 
2022 réalisés. 

➢ Compléter le plan de formation 
interne/externe 2022 transmis, en intégrant 
le nom des personnes ayant participé aux 
actions de formation. 

Partiellement levée 

 

R.13 L’établissement n’a pas transmis 
de conventions de partenariats 
effectives à la date du contrôle. Les 
documents étant en cours de 
réédition. 

Rec 13 Transmettre les conventions de partenariats effectives 
à la date du contrôle. 

Levée 

8 conventions transmises. 

 




